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Déjà le n° 2...

Notre numéro 2 arrive et nous
attendont toujours vos appré-
ciations.
Le magazine vous plait-il?
Repond-t-il à vos attentes ?
Sa présentation vous semble
t-elle bonne ?
Que pensez vous du contenu ?
Quelles sont vos suggestions ?
Autant de questions sans
réponse pour l’instant.

Quoi de neuf pour cette rentrée
???
Une mauvaise nouvelle:
A ce jour, le Premier ministre
n'a ni signé ni abandonné le
projet de décret réformant le
calcul de l'APL. 
“Le nouveau mode de calcul
aurait pour effet de faire baisser
de manière significative l'aide
perçue par les allocataires et de
complexifier leurs démarches
administratives”.
Des délégations conduites par
le président de l’UFJT ont été
reçues au ministère des
Affaires sociales le 28 octobre
et au ministère du Logement le
29 octobre.
“Le retour au décret du 7 juillet
2000, outre qu'il entraînerait
une baisse importante du mon-
tant des aides au logement pré-
cariserait le parcours résidentiel
des jeunes et risquerait de
compromettre leur parcours
d’accès à l’emploi.” 
Le retrait de ce décret est
demandé par de nombreuses
associations et institutions.
Bonne lecture !
L’équipe de rédaction

PRENEZ LA PAROLE
Nous vous rappelons qu’un espace
vous est réservé ici... Encore faut
il que vous vous donniez la peine de
vous manifester. Encore faut il que
vous ayez quelque chose à dire !
Encore faut il que nous laissions
cette place vide...quelques temps
encore...

FOOT
Peu d’infos sur l’équipe du
FCJT actuelle. Nous atten-
dons sa constitution qui
tarde un peu.
Par contre l’Olympique de
Marseille tourne à plein régi-
me sur le plan national et
européen. Nul doute que
l’impressionnant recru-
tement y soit pour
quelque chose. Nous
attendons les prochains
match de “Champion’s
league” qui nous don-
nent l’occasion d’organi-
ser nos soirées “Pizza/bière”
à 3 euros !
Notre salle TV était bien
remplie le soir du 1 eroctobre.

Edito
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DEVENEZ MEMBRES!

...et gardez le contact...

Sur le forum vous échangez des idées...

Vous restez informés sur les formations...

Vous savez ce que deviennent vos amis...
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FCJT
FOYER CLUB DES JEUNES TRAVAILLEURS DE PROVENCE

http://perso.wanadoo.fr/fcjt.aix-en-provence

Pôle d'Activités d'Aix Les Milles Rue Albert Einstein
Boite postale 134000 13794 Aix en Provence cedex 3
Téléphone : 04.42.97.67.07 Fax : 04.42.39.41.47
e-mail : fcjt.aixenprovence@free.fr

L e Forum du Foyer
est ouvert à tous
les résidents ou
ceux qui l’ont été à
un moment. Il permet
de rester en contact
permanent à partir
de n’importe quel
ordinateur connecté.
Vous pouvez y dépo-
ser vos messages et
toute sorte de ques-
tions. Il est libre
de consultation mais
l’on peut également
devenir membre, il
suffit de s’inscri-
re.
URL ci-contre.
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Un plat typiquement provençal
à servir en apéritif avec un pastis
ou un rosé de Provence

4/5 courgettes, 6 gousses d’ail
1 bouquet de menthe
20 cl de vinaigre de vin, 2 piments de cayenne
5 c/soupe d’huile d’olive

1. Laver les courgettes et les couper
en tranches d’épaisseur moyenne.
Les faire frire 3 minutes de chaque
coté dans un peu d’huile d’olive.
Ranger dans un plat creux. Dans une
casserole en inox faire dorer les gous-
ses d’ail pressées ou hachées dans
un peu d’huile d’olive à feu doux.
Ajouter le vinaigre, la moitié du bou-
quet de menthe ciselé, les
piments et laisser mijoter 10
minutes à petit feu. Verser le
vinaigre tiédi sur les courget-
tes. Laisser refroidir, décorer
avec le restant de menthe.
Disposer un film plastique et
laisser 24h au frigo.
Bon appétit !

reeeecEEtTTTTess

Quelles sont les différences entre les olives vertes
et les noires ?
Comme le rappelle le Centre de recherche et d'informa-
tion nutritionnelles (Cerin), "les olives vertes ont été
cueillies avant maturité. Elles sont deux fois moins calo-
riques que les noires (118 kcal pour 100 grs pour les ver-
tes et 293 kcal pour les noires)". Elles sont naturelle-
ment riches en lipides, c'est la raison pour laquelle il est
possible de faire de l’huile à partir des olives. Les vertes
sont les moins grasses mais contiennent quand même
12,5 grs de lipides pour 100 grs (30 grs pour les noires).
Les olives-sont immangeables crues. Il est indispensa-
ble de les plonger dans la saumure, de les saler, les lais-
ser mariner dans de l'huile d'olive souvent parfumée. De
ce fait, elles sont riches en sel (3 288 mg de sodium
pour 100 grs d'olives vertes et 1609 mg pour les noires).
A manger donc avec modération...

suite...

http://perso.wanadoo.fr/fcjt.aix-en-provence

COURGETTES à L’ESCABECHE

Elle a seulement quatre ans, mais est déjà promise à un
bel avenir. L'huile d'olive "AOC Aix en Provence"
répond à une demande toujours croissante du consom-
mateur, aujourd'hui de plus en plus exigeant en terme
de qualité.
Cette qualité, que garantit justement l'AOC, est liée à
trois facteurs de typicité : le sol, le climat et le savoir
faire, scrupuleusement contrôlés par l'organisme de
tutelle, l'Institut national des appellations d'origine
(INAO).
Si la culture de l'olivier est aussi ancienne que l'histoire
du bassin méditerranéen, c'est bien une quête de qua-
lité qui a motivé, à la veille du troisième millénaire, les
producteurs du Pays d'Aix dans leur démarche d'agré-
ment.
L'aire géographique de l'appellation s'étend de Salon à
Aubagne et de Puyloubier à Château-neuf les
Martigues, soit 1000 à1500 hectares cultivés. On
dénombrait 325 000 oliviers en 1999 et il y en aurait
aujourd'hui près de 400 000. Ces chiffres sont non seu-
lement révélateurs du développement des oliveraies
mais aussi significatifs en terme de paysage. Le péri-
mètre concerne près de 3000 producteurs, dont 400
exploitations déclarées auprès de l'INAO.

Notre huile se distingue de celle de la vallée des Baux
par ses caractéristiques gustatives. Il s’agit d’une huile
plus amère et plus ardente. On trouve deux principales
variétés d’olive, la Salonique et l’Aglandau. Cette der-
nière est davantage exploitée.

FICHE D’IDENTITE

Nom: Huile d’live AOC Aix en Provence
Date du décret: décembre 1999
Périmètre de production: 79 communes, soit près de
1500 ha cultivés par environ 3000 producteurs, dont
400 exploitations déclarées à l’INAO.
Volume annuel: 113000 litres présentés à l’agrément
pour la campagne 2002

oLLLLiVeeeessss
hIISSSSTTTToIIIIRRee dd’’OO......LLLLiVeeeessss......

V VV V VV V VV V VV V VV V VV V VV VINFOSFCJT MAG N°2

oc
to

br
e

2
0
0
3

Pourquoi aborder ce sujet dans ces pages ???
Tout simplement pour réapprendre à bien manger.
Ici pas de “fast-food” insipide !
Ici pas de boisson gazeuze !

Ce mois-ci nous parlerons de l’huile d’olive
Certains en prennent à jeûn tous les matins !

Page 2
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Les femmes créatrices d'emploi
Projets, aides, financements, conseils, les femmes
aussi posent des jalons pour créer leurs entreprises !

Les femmes mettent aussi au monde... des entre-
prises. Des pouponnières bien spéciales. Selon

I'ANPE, sur plus de 270 000 entreprises créées
chaque année, 30 % d'entre elles sont le fait de la gent
féminine. De l'idée au projet, oui mais avant de se lan-

cer, il est fortement conseillé de les confronter au regard de spé-
cialistes et trouver, outre la bonne formule juridique, les finance-
ments nécessaires.

Pour éviter les erreurs
L'ANPE conseille de faire le point sur les
atouts de la candidate à la création, de l'ai-
der à repérer les premières sources d'in-
formations, de lui éviter les erreurs les
plus courantes et de l'aider à réfléchir à sa
propre création d'entreprise. Le CIDF 75
peut aider à faire le point sur le projet. Il donne des informations
généralistes sur la création d'activité et d'entreprise et assure
conseils, accompagnement et suivi de parcours.
L'IRFED a mis en place un dispositif d'aide et d'appui à la créa-
tion s'adressant spécifiquement aux femmes de toutes origines,
cultures et nationalités, en situation de précarité devant l'emploi,
porteuses d'un projet de création. Son atout, une formation à la
création d'entreprise pour les moins de 30 ans durant 33 jours
(225 h). Enfin, la DDEFP- Région ile-de-France a développé une
gamme d'aides pour le financement de la création d'entreprise
qui vient amorcer ou compléter des financements privés. Son
action repose sur des dispositifs nombreux et partenariaux.
Région et partenaires proposent aux créatrices d'entreprises des
garanties d'emprunt, des prêts d'honneur ou des apports en capi-
tal.
L'essentiel des échanges a fait ressortir quelques points forts.
Toutes les femmes sont concernées, cadres, ouvrières, chô-
meuses, salariées, de tout métier et qualification. La qualité de la
préparation d'un projet détermine la longévité d'une entreprise.
Comment s'y prendre ?
Réfléchir avec rigueur pour éviter les erreurs communes du
débutant, partir sur des
bases saines et
gagner du temps dans
la mise en place de
l'activité en posant les
bonnes questions.
Hormis ces éléments
de réflexion, il faut
veiller à l'environne-
ment de l'entreprise,
trouver qui peut aider
et conseiller, obser-
ver quelques règles,
faire le point et tirer
les bonnes conclu-
sions.

d’après Ghani BEN-YELLÈS

Point Information Jeunesse

http://perso.wanadoo.fr/fcjt.aix-en-provence
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Pour décrocher un emploi, il faut du temps.
Du temps pour cibler son secteur d’activité, bien identifier
ses compétences et pour trouver confiance en soi.
Ne faites pas ce chemin tout seul mais en compagnie de la
fiche n° 3.01: “Organiser sa recherche d’emploi”

Vers l’emploi

Mise à niveau des connaissances, aide pour un concours
sélectif, défaillances méthodologiques, manque de discipli-
ne, les raisons sont nombreuses qui conduisent à choisir un
cours de soutien.
Encore faut il connaitre les organismes et suivre quelques
conseils.
Elèves, étudiants et parents trouveront dans cette fiche
(1.116), qui est aussi une brochure, tout ce qu’ils veulent
savoir, sans aucun tabou.

Cours de soutien
le coup de pouce

InfosMag...InfosMag...InfosMag...InfosMag...Infos

La deuxième fête départementale de la jeunesse
organisée par le Conseil Général aura lieu le 28
octobre 2003 aux Docks des Sud de Marseille.

Page 3
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"Souhaitez-vous avoir un enfant dans les
deux ans ?"
"Qu'est-ce qui est prioritaire, votre vie pro-
fessionnelle ou votre vie privée ?"
"Pourriez-vous diriger des hommes ?"...

Autant de questions et de réflexions que les
femmes entendent parfois lors d'un entretien
de recrutement. Alors, affûtez vos arguments
et parez!
Ce que dit la loi
Grâce à la loi du 13juillet 1983, un employeur ne

peut refuser d'embaucher, renouveler un contrat ou
licencier, en invoquant le sexe ou la situation familia-
le du candidat. Dans les faits, la discrimination per-
siste. Autant se préparer efficacement à l'entretien
pour affronter le plus sereinement possible les préju-
gés qui sévissent dans certains secteurs. Pour
convaincre le recruteur, qui a besoin d'être rassuré,
une seule clé, garantir sa disponibilité et prouver sa
motivation.
Anticipez ses craintes
Trouvez des solutions aux problèmes domestiques
avant l'entretien. Vous devez démontrer que votre vie
privée est compatible avec votre projet professionnel
et qu'elle n'empiétera pas sur votre travail. Mais
attention ne vous engagez pas sur ce que vous ne
pourrez tenir. Et éludez les demandes illégales vos
projets de vie privée ne regardent pas votre recruteur.
Aborder tous ces aspects dès la présentation, permet
de passer à l'essentiel, vos compétences profession-
nelles.
Les femmes ont d'autres atouts
Déterminez les capacités requises par la fonction et

proposez des solutions pour celles qui vous man-
quent. Si vous briguez un poste traditionnellement
réservé aux hommes, cherchez des arguments pour
contrer le sempiternel "une femme n'a pas la même
capacité physique qu'un homme". Vous avez d'autres
atouts. Par exemple la sociabilité et l'efficacité. Les
femmes, soumises à une plus grande variété de
tâches, gèrent mieux leur temps. "A compétences
égales, elles donnent une meilleure satisfaction que
les hommes, constate Michel Tricard, recruteur spé-
cialisé dans le BTP. Elles sont plus organisées, plus
méthodiques, y compris dans les postes très tech-
niques, savent diriger fermement une équipe, avec le
sourire en plus ". Donnez des exemples concrets
d'expériences réussies, en rapport avec le poste. Et
n'oubliez jamais que la différence constitue une com-
plémentarité, pas un handicap...

http://perso.wanadoo.fr/fcjt.aix-en-provence

Femmes
Entretien d'embauche:
Comment s'y préparer... au féminin?

Le Garagai constitue une des curiosités naturelles les plus
connues du massif de Sainte-Victoire. On y accède en sui-
vant la crête en direction de l'est, depuis la Croix de
Provence. Le Garagai est un large tunnel incliné qui depuis
le versant nord permet d'atteindre une plate-forme qui
domine le versant méridional et le village de Saint-Antonin.
Cette galerie fait partie d'un réseau karstique particulière-
ment développé dans ce secteur de la montagne. Non loin
de là se trouve le gouffre du "Grand Garagai" qui comporte
outre une large ouverture qui lui a donné son nom, trois
puits successifs d'une quarantaine de mètres de profon-
deur chacun pour une largeur de 3 à 4 mètres. A proximité
le "Petit Garagai" avec ses 148 mètres de profondeur est
un des plus importants gouffres de Provence. Il représente
une cavité de plus de 300 000 m3.

L'exploration du " Petit Garagai " a été réussie le 28 juin
1928 par R. Joly, G. Denizot, De Gasparin, Ellis, Serre et
l'abbé Pascal. Un premier puits de 35 mètres auquel on
accède par une sorte de marmite, aboutit à un replat.
L'excavation s'élargit alors et à -70 mètres on débouche au

sommet d'un vaste
cône d'éboulis qui
occupe une partie
d'une immense salle.
Deux salles font suite
à la première et per-
mettent d'atteindre la
côte -148 mètres.

Le seul objet intéres-
sant qui y fut trouvé était une barre en fer qui constituait une
partie de l'assemblage du parapet de la brèche des Moins
.Une inscription y était gravée : ". Fait le 15 juin de l’année
1663 par Mr. Sénès ". Mr Sénès était le ferronnier du dona-
teur Honoré Lambert. La barre fut ramenée à la surface en
1937 et exposée dans la chapelle du prieuré où elle se trou-
ve encore .

Walter Scott (Anne de Geierstein) raconte que l'on venait
y consulter la Garagoule .Une tradition érudite provençale
relate aussi que c'est dans ce gouffre que le consul Marius
avait précipité trois cents teutons après la bataille d'Aix et
que c'est en souvenir de ce trophée que l'on allumait les
feux de la Sainte-Venture (le 24 avril ) ainsi que  les feux  de
la Saint -Jean (le24 juin).

Accès et situation
En haut des tracés vert et noir, 50 m en aval du Tunnel des
Hirondelles.

Description :
Du nom de la taille de son entrée, puits de 31 m, se divi-

sant en trois conduits parallèles et finissant après pente et
ressauts sur éboulis à -42m. 
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LL’’ iimmpprreessssiioonn
Pour créer une image en couleurs, les techniques
d'aujourd'hui issues du développement de l'informa-
tique, font appel à des scanners, des moniteurs cou-
leurs, des logiciels de dessin ou de retouche photo,
des imprimantes ou des presses.

La restitution des couleurs par le moniteur varie d'un
modèle à l'autre. Le moniteur produit beaucoup plus de
couleurs que l'imprimante ou la presse.
Au contraire, certaines encres métalliques ou vernies ne
peuvent pas être reproduites sur un moniteur. De plus,
lorsque les couleurs sont imprimées, elles sont converties
d'un procédé en un autre et il n'est donc pas surprenant
que les résultats obtenus à l'impression soient différents
de ceux visibles à l'écran.

Pour obtenir un bon résultat imprimé, il est nécessaire de
connaître les concepts de base relatifs à la couleur et par-
fois d'anticiper les différences de rendu en fonction du
support d'impression pour d'optimiser le résultat.

LES IMPRIMANTES
Il existe 2 grandes catégories. Les imprimantes “laser”
et “jet d’encre.”
L’impression laser fonctionne sur le principe de la photo-
copie noir et blanc. Un rayon laser guidé par un miroir rota-
tif vient balayer en lignes horizontales la surface d'un tam-
bour. Chaque point touché par le
laser allumé se charge d'électrici-
té statique qui retient l'encre en
poudre contenue dans le toner.
Ces particules d'encre se dépo-
sent sur la feuille de papier qui
passe ensuite entre deux rou-
leaux chauffants Les tirages sont
très rapides mais par contre sans

couleur, l’impression laser couleur restant hors de prix.
Il est possible d’augmenter la mémoire de ces impri-
mantes. Elles sont en général assez silencieuses.
L’impression par jet d’encre est beaucoup plus
lente. Les cartouches sont au nombre de 3 (rouge,
jaune, bleu) ou 1 seule regroupant les 3 couleurs, plus
la cartouche de noir.
Les impressions couleurs sont plus onéreuses...sur-

tout pour les photos. Le prin-
cipe de fonctionnement glo-
bal est le suivant:
La tête d'impression balaye
la feuille de papier en lignes
horizontales successives en
vaporisant de minuscules
gouttes d'encre. Cette encre
est expulsée des cartou-
ches par la chaleur produite

par une résistance par l'intermédiaire de conduits
(buses). L’encre sèche naturellement sur le papier
alors que le toner du “laser” est cuit. Il n’est pas possi-
ble d’imprimer en blanc, même sur du papier noir.
Sans rentrer dans le détails des marques citons en
néanmoins quelques unes: Canon, Epson, Hewlet-
Packard, Lexmark...

Imprimante locale ou en réseau ?
Qu'est-ce qu'une imprimante locale ? 
Qu'est ce qu'une imprimante réseau ?
L'imprimante locale est celle qui est connectée physi-
quement sur le poste sur lequel vous travaillez. Il y a
donc une imprimante pour un ordinateur.
L'imprimante en réseau est une imprimante partagée

par plusieurs
postes qui peu-
vent tous utili-
ser cette impri-
mante. On utili-
se alors un ser-
veur d’impres-
sion qui reçoit
le signal envoyé
par l’utilisateur
et qui transmet
ce signal à l’im-

primante. Il y a dans ce cas une imprimante pour plu-
sieurs ordinateur.
La salle informatique de notre Espace Vie
Collective comporte une imprimante “laser” en
réseau et une imprimante “jet d’encre” en local.

http://perso.wanadoo.fr/fcjt.aix-en-provence
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Le contrat jeune en entreprise...Le contrat jeune en entreprise...
Le contrat jeune en entreprise est issu de la loi n°
2002-1095 du 29 août 2002 portant création d'un
dispositif de soutien à l'emploi des jeunes en entrepri-
se. Le législateur a voulu favoriser l'insertion, sur le
marché du travail, des jeunes de 16 à 22 ans ayant un
faible niveau de formation (inférieur au baccalauréat)
afin de leur permettre d'acquérir une expérience pro-
fessionnelle.

§1 A qui s’adresse-t-il ?
Ce contrat est exclusivement destiné aux jeunes qui
sont confrontés aux plus grandes difficultés pour trou-
ver un emploi, c'est-à-dire, bien sûr, à ceux dont le
niveau de formation est le plus faible. Concernant les
employeurs, le législateur a voulu qu'ils soient les plus
nombreux possibles.
A. Les jeunes bénéficiaires
a. L'âge

Le contrat jeune en entreprise s'a-
dresse à des jeunes de 16 à 22 ans
révolus. La limite de 16 ans cor-
respond à la fin de l'obligation
scolaire.
La formule utilisée pour la limite
supérieure, "22 ans révolus ", doit
être interprétée comme visant les
jeunes de moins de 23 ans, car
c'est seulement lors de cet anni-
versaire que leur âge de 22 ans
est révolu.
b. Le niveau de formation

Le contrat jeune en entreprise est donc
ouvert aux jeunes qui n'ont ni qualification ni
diplôme.
Il s'adresse également aux jeunes qui ont suivi un
cycle court et qui ont obtenu, au plus, un CAP ou un
BEP, et à ceux qui ont atteint le niveau baccalauréat
sans toutefois avoir obtenu ce diplôme 

c Le cas particulier des jeunes déjà présent dans
l’entreprise...
-a.L'impossibilité de recourir au contrat jeune en

entreprise
Pour pouvoir bénéficier du contrat jeune en entreprise,
l'intéressé ne doit pas avoir été employé dans l'entre-
prise au cours des 12 mois précédant l'embauche.
-b.... sauf exceptions

Une dérogation est toutefois prévue; lorsque le jeune

SOCIALES  ADMINISTRATIVES

http://perso.wanadoo.fr/fcjt.aix-en-provence
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est titulaire d'un contrat à durée déterminée ou d'un
contrat de travail temporaire au sein de l'entreprise,
celle-ci peut quand même l'embaucher en contrat
jeune.

B. Les employeurs concernés
1 Tous les employeurs assujettis à l’assurance

chomage.
Ce nouveau dispositif est ouvert à l'ensemble des
employeurs assujettis à l'assurance chômage. Cela
recouvre donc l'ensemble du secteur privé, y compris
le secteur associatif.

Si, à l'origine, le projet de loi prévoyait de réserver l'ac-
cès du dispositif aux établissements employant au plus
250 salariés, les sénateurs ont toutefois jugé qu'il n'é-
tait pas opportun d'en exclure les grandes entreprises
"souvent bien placées pour offrir aux jeunes de vraies
perspectives d'insertion professionnelle".

En revanche, les particuliers employeurs de personnel
de maison ou d'assistantes maternelles ne peuvent
embaucher de jeunes en vertu de ce nouveau contrat.
De même, sont exclus de cette mesure les entreprises
et les établissements publics dans lesquels l'Etat est
majoritaire.
2 Qui remplissent deux conditions particulières

Pour pouvoir bénéficier de cette mesure, les
employeurs entrant dans son champ d'application doi-
vent respecter deux conditions supplémentaires.
D'une part, ils ne doivent pas avoir procédé à des
licenciements pour motif économique dans les six mois
précédant l'embauche.
D'autre part, ils doivent être à jour du versement de
leurs cotisations et contributions sociales.

§2 Un contrat de travail conclu dans les
conditions de droit commun
Il ne s'agit pas, en effet, de créer un nouveau contrat
de travail atypique mais de permettre aux jeunes en
grande difficulté, et qui ne désirent plus compléter
leur formation, d'accéder à un emploi leur garantissant
des conditions de travail de droit commun (durée du
contrat de travail, rémunération, modalités de rupture).
Pour les mêmes raisons, l'employeur n'a aucune obli-
gation particulière quant à la formation du jeune.

acccctUUaLLLLittésés
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et

Tous les types de contrats expliqués ici:
http://www.travail.gouv.fr/infos_pratiques/asp/listeFiches_pratiques.asp?Niveau1=1&Niveau2=14

Vous pouvez lire les infos “Contrats jeunes” ici:
http://vosdroits.service-public.fr/ARBO/0502010606-FXTRA946.html?Niveau1=1&Niveau2=14



?
le 14 octobre 2003 Mise en page avec Francis
Les principes de base de la Pao

le 15 octobre 2003 Graphisme avec Francis
Faire son CV graphique

le 23 octobre 2003 avec Serge
Soirée en musique. Venez gratter avec Serge...

le 21 octobre 2003 avec l’UDFJT
Plan Départemental des Actions de la Sécurité Routière

le 6 novembre 2003 Karting
Soirée vitesse avec photo reportage !

le 13 novembre 2003 
Pot d’entrée des nouveaux résidents. L’équipe au complet
se présente et vous dit tout du FCJT

le 20 novembre 2003 DVD
Soirée cinéma

le 25 novembre 2003 Les méfaits du tabac
Conférence débat organisé par la “Ligue contre le cancer”

La salle de musique retentit de son chant mélodieux
tous les soirs maintenant...Il s’agit simplement de Serge
qui prépare sa veillée du jeudi 23 octobre.
Il vous attend très nombreux...
et si certains d’entre vous se
sentent, qu’ils n’hésitent
pas à venir faire le boeuf
avec lui...

N’oubliez pas la billeterie cinéma !
Prix du billet 4 €  Tous les jeudi

Il reste quelques billets “OK CORRAL” disponibles à
l’Espace Vie Collective jusqu’au mois d’octobre.
Journée Halloween au parc le 31 octobre !!!

Renseignez sur les spectacles gratuits de
CULTURE DU COEUR au bureau du PIJ

Prévisionnel
septembre octobre

rEsIddenTTs
la parole....aux

annnniMMaTTiooNNssaCCCCtUUaLLLLittééss

Bonne nouvelle pour les sportifs !!!
La salle de sports est en réfection totale...
Les travaux devraient arriver à terme début 2004.
En travaux également, une nouvelle salle TV se
situant au fond du hall, et qui devrait être disponible
à la même période.
Patience ...

Salle de musique
mardi et vendredi à 18h

Cinéma
le jeudi

http://perso.wanadoo.fr/fcjt.aix-en-provence
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Vous laissez cette

page blanche  ???

Tout va bien ?
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Rédaction: Espace Vie Collective du FCJT Conception: FCJT Francis DALBAVIE 
Aix Les Milles Rue Albert Einstein Boite postale 134000 13794 Aix en Provence cedex 3

Téléphone: 04.42.97.67.07 Fax : 04.42.39.41.47
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Inscription à l’Espace Vie Collective
avant le 17 octobre (Christophe ou Pascal)

FOYER CLUB DES JEUNES TRAVAILLEURS
Zi Les Milles Rue Albert Eintsein
Boite postale 134000
13794 Aix en Provence cedex 3

Repassez votre permis de conduire
et gagnez des lots exeptionnels

Organisé par le 
PLAN DEPARTEMENTAL DES ACTIONS
DE SECURITE ROUTIERE

TTEESSTT mardi 21 octobre
18h30 21h30


